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1 - Informations générales 

1.1 - Introduction 

1.3 - Principales dispositions légales et réglementaires 

1.2 - prévoyance.ne en chiffres 
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1.1 - Introduction 
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1.2 - Principales dispositions légales et règlementaires 

ÅLoi cadre de la prévoyance professionnelle, toutes les 
institutions de prévoyance doivent fournir  
au moins ces prestations  

Loi fédérale sur la 
prévoyance professionnelle 

vieillesse, survivants et 
invalidité (LPP) 

ÅLFLP, Loi fédérale sur le libre passage 

ÅOrdonnances 

Åetc... 

Autres dispositions fédérales   

ÅLoi cantonale adoptée par le Grand Conseil en 2008 
et modifiée en 2013 

Loi instituant une Caisse de 
pensions unique pour la 

fonction publique du Canton 
de Neuchâtel (LCPFPub) 

ÅDétails du plan dôassurance 

ÅDroits et obligations des bénéficiaires 

R¯glement dôassurance 
(RAss) 
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1.3 - prévoyance.ne en chiffres (01.01.2014) 

Å26'067 (18'033 actifs / 8'034  pensionnés) Assurés 

Å2.24  actifs pour 1 pensionné Rapport démographique 

Å3.264 milliards Fortune 

Å5.436 milliards Engagements 

Å60.0% 
Degré de couverture au 

01.01.2014 

Å295 millions 
Rentes versées et capitaux 

payés 2013 

Å296 millions Apports et cotisations 2013 

ÅEnviron 140 Employeurs 

- 6 - 



2 - Plans et R¯glement dôassurance 

2.1 - Plans dôassurance 

2.2 - Affiliations à la Caisse 

2.3 - Principes dôassurance 

2.4 - Prestations 

2.5 - Financement de la Caisse 

- 7 - 



2.1 - Plans dôassurance 

Plan  de base en primauté de prestations 

ÅDéfinition : les prestations sont fixées dôabord. Elles sont exprimées en fonction 
du dernier traitement assuré (avant 57 ans) ou de la moyenne des derniers 
traitement cotisants (à partir de 57 ans), et tiennent compte du nombre dôann®es 
dôassurance et du taux moyen dôactivit® de carrière. prévoyance.ne doit veiller à 
ce que les cotisations des employeurs et des employés, auxquelles sôajoutent  
les revenus des placements, financent les prestations qui sont offertes 
aux assurés 

ÅLa LCPFPub prévoit le passage au plus tard en 2039 à la primauté de cotisations 
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Des dispositions particulières PPP  (Policiers, Pompiers, Pilotes) 

ÅÂge de retraite ordinaire à 61 ans (64 ans dans le plan principal)  

ÅPont-AVS de deux ans préfinancé 

ÅCotisations majorées pour tenir compte dôune capitalisation plus rapide 

ÅPrincipe de collectivité à respecter  

Un plan complémentaire pour les médecins-cadres en primauté de cotisations 

ÅDéfinition : Dans un plan en primauté de cotisations, côest le niveau des cotisations de 
lôemployeur et de lôemploy® qui est fixé en fonction du salaire assuré. Les prestations 
offertes à un assuré sont calculées sur la base du capital épargné ï bonifications plus 
intérêts ï  et du taux de conversion 

ÅLa plupart des institutions de prévoyance en Suisse déterminent leurs prestations selon 
le système de la primauté des cotisations 

2.1 - Plans dôassurance 
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2.2 - Affiliations à la Caisse 

2.2.1 - Affiliation obligatoire 

2.2.2 - Affiliation facultative 

2.2.3 - Devoirs lors de lôentr®e en service 

2.2.4 - Réserve médicale 

2.2.5 - Fin dôaffiliation 

2.2.6 - Congé non payé 
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2.2.1 - Affiliation obligatoire 

Article 1j OPP2  

Lôaffiliation est obligatoire pour tous les membres du personnel des employeurs, à lôexception 

ÅDe ceux qui nôont pas atteint lô©ge minimum fixé par la LPP (18 ans) 

 Ą lôaffiliation se fait au 1er janvier qui suit le 17ème anniversaire 

ÅDe ceux dont le traitement annuel nôest pas supérieur au seuil dôentr®e fixé par la LPP, 
sous réserve de la fixation dôun seuil inférieur par chaque employeur (quel que soit le 
taux dôactivit®) 

 Ą pour 2014, ce seuil est fixé à CHF 21ô060.- 

 Ą pour 2015, il est fixé à CHF 21ô150.- 

 Ą attention cependant aux multi-employeurs 
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2.2.1 - Affiliation obligatoire 

Article 1j OPP2  

Lôaffiliation est obligatoire pour tous les membres du personnel des employeurs, à lôexception 
(suite) 

ÅDe ceux invalides à raison de 70% au moins au sens de lôassurance-invalidité fédérale lors 
de leur entrée en service 

Å Lôaffiliation se fera si le taux dôinvalidit® est revu à la baisse par lôAI 

Å Attention ! Dans le cas dôaffiliation dôune personne partiellement invalide, lôassur® doit 
 transmettre une copie de la décision AI à prévoyance.ne  

ÅDe ceux qui exercent une activité accessoire, sôils sont déjà assujettis à lôassurance 
obligatoire pour une activité lucrative exercée à titre principal ou sôils exercent une activité 
lucrative indépendante à titre principal.                . 
Par exemple, une coiffeuse indépendante qui donne quelques heures de cours en école 
professionnelle 

ÅDe ceux éventuellement non couverts par convention.                 .                                             
Par exemple, ceux qui, par leur profession, seraient obligatoirement couverts par une autre 
Caisse 
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2.2.1 - Affiliation obligatoire 

Article 1k OPP2  

Lôaffiliation est obligatoire pour tous les membres du personnel des employeurs, à lôexception 
(suite) 

ÅDe ceux qui sont engag®s pour une dur®e limit®e nôexc®dant pas 3 mois 

ÅSi les rapports de travail sont prolongés au-delà de 3 mois, sans quôil y ait interruption 
desdits rapports : dans ce cas, le salarié est soumis à lôassurance obligatoire dès le 
moment où la prolongation a été convenue 

ÅSi plusieurs engagements auprès du même employeur durent au total plus de 3 mois 
et quôaucune interruption ne dépasse 3 mois : dans ce cas, le salarié est soumis à 
lôassurance obligatoire dès le début du 4ème mois de travail; lorsquôil a été convenu 
avant le début du travail que le salarié est engagé pour une durée totale de plus de 3 
mois, lôassujettissement commence en même temps que les rapports de travail 
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2.2.2 - Affiliation facultative 

Article 5 RAss 

Les personnes dont le traitement de base nôatteint pas le seuil minimal dôaffiliation  

 

Å.  
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Å Si la personne est déjà affiliée à prévoyance.ne pour un autre poste 

(enseignant par exemple), lôaffiliation devient obligatoire pour chacun des  

postes, quel que soit lôemployeur 

  

Å Si la personne nôest pas affiliée pour un autre poste, elle peut demander son affiliation 

facultative par écrit à son employeur qui a alors lôobligation de lôaffilier 

 

ÅLôannonce doit être faite le premier mois qui suit la demande dôaffiliation 

 

ÅLôemployeur est tenu dôinformer lôassur® de ses droits et obligations envers sa 

Caisse de pensions (Art. 331 CO)                                     
 



2.2 ï Processus dôaffiliation 

Å Transmettre la mutation par voir habituelle Affiliation obligatoire 

ÅMutation dôaffiliation 

Åprévoyance.ne prend contact avec lôassur® pour la demande de 
transfert de sa prestation de libre passage 

Gestion prévoyance.ne 

ÅTransmettre la mutation par voir habituelle 

ÅTransmettre la demande dôaffiliation facultative sous format PDF 
Affiliation facultative 

 

ÅMutation dôaffiliation 

Åprévoyance.ne prend contact avec lôassur® pour la demande de 
transfert de sa prestation de libre passage 

 

Gestion prévoyance.ne 
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2.2 ï Processus dôaffiliation 

Non 

Non Non 

Oui 

Oui 

Durée du contrat 
supérieure à 3 

mois ? 
Pas dôaffiliation 

Affiliation 
obligatoire 

Pas dôaffiliation 
Salaire à 100% 
supérieur à la 
coordination ? 

Seuil minimal LPP 
atteint ? 

Oui 

Affiliation 
obligatoire 

Affiliation 
facultative 
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2.2.3 - Devoirs lors de lôentr®e en service 

Article 7 RAss 

Lors de son entrée en service, lôassur® est tenu de demander le transfert des ses avoirs de 
prévoyance dont il dispose auprès dôinstitutions de prévoyance ou de libre passage 

ÅLôancienne institution doit en outre fournir à la Caisse les données suivantes : 

ÅMontant de la prestation de libre passage selon la LPP 

ÅMontant de la prestation de libre passage à 50 ans 

ÅMontant de la prestation de libre passage à la date du mariage 

ÅMontant et date du retrait pour lôaccession à la propriété ou pour le divorce 

ÅMontant et date de la mise en gage 

ÅToute information concernant une éventuelle réserve médicale émise par une 
précédente institution 

- 17 - 



Lôimportance de lô®tat-civil de lôassur® 

Å Transmettre la date exacte de lôunion 

Å Donne droit aux prestations prévues par règlement 

Mariage 

Partenariat fédéral 

Å Un calcul de la prestation de libre passage à la date de 
 lôunion est effectué 

Å Très important en cas de divorce 
Gestion prévoyance.ne 

Å La date de lôunion nôest pas importante 

Å Donne droit aux prestations prévues par règlement pour 
 autant que lôassur® ait annoncé par écrit sa situation 
 à prévoyance.ne  

Partenariat cantonal 

Concubinage 

Å Simple changement dô®tat-civil Gestion prévoyance.ne 
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2.2.4 - Réserve médicale 

Article 8 RAss 

ÅLa Caisse reprend les réserves médicales de lôancienne institution de prévoyance 
du précédent employeur 

ÅLa Caisse peut faire des réserves pour raisons de santé sur la part 
d'augmentation des prestations risques décès et invalidité relative au rachat privé 

ÅLa durée de leur validité ne peut pas excéder 5 ans ou une durée supérieure  
à celle restant à courir dans cette dernière institution 
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2.2.5 - Fin de lôaffiliation 

Article 9 RAss 

L'affiliation prend fin le jour où cessent les rapports de service, pour une cause autre que 
l'invalidité ou la retraite, ou lorsque le traitement n'excède plus le seuil dóaffiliation obligatoire 

ÅDémission  

ÅFin contrat à durée déterminée 

ÅSi le seuil minimal dôaffiliation obligatoire nôest plus atteint, lôaffiliation est 
maintenue tant que lôassur® nôa pas informé prévoyance.ne de son souhait de ne 
plus être affilié 
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2.2.5 ï Processus de démission 

ÅTransmettre à prévoyance.ne par voie habituelle Démission 

ÅMutation de démission  

ÅContrôle du dossier  

Åprévoyance.ne prend contact avec lôassur® pour obtenir les 
coordonnées de paiement 

ÅPaiement 

ÅA lôIP du nouvel employeur 

ÅSur un compte de libre passage 

ÅEn capital si d®part ¨ lô®tranger ou ®tablissement en tant 
quôind®pendant 

ÅSans r®ponse de lôassur® apr¯s 6 mois, ¨ lôinstitution suppl®tive 

ÅSi réaffiliation, transfert de la prestation de libre passage sur le 
nouveau poste 

ÅCôest ¨ lôassur® de communiquer ¨ prévoyance.ne ce qui doit être 
fait de sa prestation de libre passage 

Gestion prévoyance.ne 
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2.2.5 ï Processus de mise à la retraite 

ÅCommuniquer la date de retraite aussitôt que cette dernière est 
connue (courriel) 

Retraite ordinaire 

Retraite anticipée 

ÅRien dans lôimm®diat 

ÅCommuniquer la date de retraite aussitôt que cette dernière est 
connue (courriel) 

Retraite reportée 

ÅCommuniquer la date de retraite aussitôt que cette dernière est 
connue (courriel) 

ÅCôest ¨ lôassur® de communiquer ¨ prévoyance.ne quôil souhaite 
différer le paiement de sa rente  

Retraite différée 

Åprévoyance.ne prend contact avec lôassur® pour les modalit®s de 
versement des prestations 

ÅCôest ¨ lôassur® de communiquer ¨ prévoyance.ne quôil souhaite un 
capital-retraite, une rente-pont, etc. 

Gestion prévoyance.ne 
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2.2.5 ï Processus de mise à la retraite 

ÅCommuniquer la date de retraite aussitôt que cette dernière 
est connue (courriel) en précisant quôil sôagit dôune retraite 
partielle 

ÅCommuniquer le taux dôactivit® résiduel et traitement de base 
aussitôt que ces derniers sont connus 

Retraite partielle 

ÅMutation de mise en retraite partielle au pro rata des parts 
actives et «pensionné»  

Åprévoyance.ne prend contact avec lôassur® pour les modalités 
de versement des prestations 

ÅCôest à lôassur® de communiquer à prévoyance.ne quôil 
souhaite un capital-retraite, une rente-pont, etc. 

Gestion prévoyance.ne 
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2.2.5 ï Processus de mise à la retraite 

Å Lôassur®(e) a moins de 64 ans (femme) ou 65 ans (homme) 

Å Procéder à une affiliation selon les critères standard dôaffiliation  

ÅLôassur®(e) a plus de 64 ans (femme) ou 65 ans (homme), mais 
moins de 70 ans 

Å Il sôagit dôune affiliation facultative pour laquelle le 
 consentement de lôassur® et de lôemployeur sont nécessaires 

Å Le cas échéant, procéder à lôaffiliation  

Å Lôassur®(e) a plus de 70 ans 

Å Lôaffiliation nôest plus possible 

Reprise dôune activit® 
professionnelle après la mise à 

la retraite 

Å Communiquer la date de retraite aussitôt que cette dernière est 
 connue (courriel) Retraite ordinaire ou reportée 

Å Mutation dôaffiliation normale 

Å Mutation de retraite, si ce nôest que lôassur® ne peut plus 
 prendre de capital 

Å prévoyance.ne prend contact avec lôassur® pour les modalit®s de 
 versement du complément de rente 

Gestion prévoyance.ne 
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2.2.5 ï Processus de mise en suspens  
(maladies longue durée) 

ÅTransmettre à prévoyance.ne une copie du courrier annonçant la 
réduction du traitement (courriel) 

ÅAttention : le traitement cotisant étant maintenu durant la période de 
maladie, il nôy a pas de réduction des cotisations 

Après le délais de 6 mois  

ÅEnregistrement du cas dans la liste de suivi Gestion prévoyance.ne 

ÅTransmettre à prévoyance.ne une démission normale 

ÅInformer prévoyance.ne par (courriel) que la fin des rapports de service 
est due à une maladie longue durée 

A la fin des rapports de service 

ÅMise en suspens  

ÅLa prestation de libre passage est gard®e jusquô¨ r®ception de la 
décision AI 

Gestion prévoyance.ne 
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2.2.5 ï Processus de mise en suspens  
(maladies longue durée) 

ÅTransmettre à prévoyance.ne une copie du courrier AI 
(le cas échéant) 

A réception de la décision de 
lôAssurance-Invalidité 

ÅEn cas de décision AI positive 

ÅRemboursement à lôemployeur des cotisations (part assuré et 
employeur) facturées entre la date de mise à lôinvalidit® et la 
date de la fin des rapports de service (lôemployeur rembourse 
sa part à lôassur®) 

Åprévoyance.ne prend contact avec lôassur® pour les modalités 
de versement de la rente 

 

ÅEn cas de décision AI négative 

ÅLa démission est effective à la date de la fin des rapports de 
service. 

Åprévoyance.ne prend contact avec lôassur® pour les modalit®s 
de versement de la prestation de libre passage 

ÅAucun remboursement de cotisations nôest effectu® 

Gestion prévoyance.ne 
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2.2.5 ï Processus lors dôun d®c¯s 

ÅTransmettre la date exacte du décès (courriel) 

ÅLe cas échéant, transmettre les noms des survivants (conjoints, 
enfants) 

D®c¯s dôun actif 

ÅMutation de fin dôassurance selon la règle des 15 jours 

Åprévoyance.ne prend contact avec les survivants pour le capital-
décès de CHF 10ô000.00 

Åprévoyance.ne prend contact avec les survivants (conjoint, 
enfants) pour les modalités de versement des prestations 

Gestion prévoyance.ne 

ÅEn principe, lôemployeur nôa rien à faire D®c¯s dôun pensionn® 

ÅLe capital décès correspond à CHF 10ô000.00 diminué des rentes 
déjà versées 

ÅSi le pensionné est un retraité ou un invalide, prévoyance.ne prend 
contact avec les survivants (conjoint, enfants) pour les modalités 
de versement des prestations 

ÅSi le pensionné est un conjoint survivant ou un enfant, les relations 
avec prévoyance.ne sont terminées 

Gestion prévoyance.ne 
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2.2.6 - Congés non payé 

Article 10 RAss 

ÅAffiliation maintenue pour une durée de max. 12 mois 

ÅPerte dôann®e dôassurance 

ÅRachat possible dès le retour du congé 

ÅEn cas d'augmentation du traitement cotisant au moment de la reprise de 
l'activité, l'article 91 est applicable 

- 28 - 



2.2.6 - Congés non payé 

Avec maintien de la couverture risque 

ÅAl. 3 : L'assuré en congé non payé verse à la Caisse une cotisation annuelle de 2% de 
son dernier traitement annuel cotisant affectée à la couverture des risques décès et 
invalidité 

ÅLa cotisation risque est facturée à lôemployeur dès le retour de congé. Lôemployeur se 
charge de prélever cette cotisation unique à lôassur® 

Exemple :  un salarié avec traitement assuré de CHF 65ô000.- souhaite prendre un congé 
 non payé de 3 mois 

ÅCotisation risque = 65ô000 x 2% / 12 x 3 = CHF 325.00 
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2.2.6 - Congés non payé 

Sans maintien de la couverture risque 

ÅAl. 4 : Sur demande expresse préalable de l'assuré, la Caisse renonce à assurer 
la couverture des risques décès et invalidité pour toute la durée du congé non 
payé. Dans ce cas, l'assuré est libéré du paiement de la cotisation annuelle 
de 2% 

Conséquence du non-maintien de la couverture risque en cas dôaccident ou de décès 

ÅEn cas de réalisation dôun risque dôinvalidit® ou décès pendant la période de 
congé, lôassur® nôa pas droit à une rente 
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2.3 - Principes dôassurance 

2.3.1 - Traitement déterminant 

2.3.2 - Traitement cotisant et montant de coordination 

2.3.3 - Traitement assuré 

2.3.4 - Degr® dôoccupation 

2.3.5 - Rachats 

2.3.6 - Préfinanccement 
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2.3.1 - Traitement déterminant 

Article 12 RAss 

ÅEst égal au traitement annuel de base AVS 

Å sans allocations ou indemnités, mais avec les indemnités fixes et durables 

Å sans part du revenu r®alis® chez un autre employeur ou en tant quôind®pendant 

 

ÅPas de fluctuations mensuelles 

 

ÅSi le revenu est fluctuant  Ą  traitement annuel moyen 

 

ÅLe traitement d®terminant sup®rieur est limit® ¨ CHF 250ô000.- 
 

- 32 - 



2.3.1 - Traitement d®terminant ¨ lôheure 

Article 12 RAss 

ÅLe traitement à annoncer se calcule sur la base dôune estimation du nombre dôheures 
effectuées 

Exemple :  un concierge travaillant environ 50 heures par mois, dont le poste est colloqué 
 en classe 3, échelon 12 (nombre dôheures standard pour un taux dôactivit® de 
 100% = 160h / mois) 

Taux dôactivit® à annoncer  =  (50 / 160) x 100  = 31.300% 

Traitement à annoncer  =  (5ô419.10 x 13) x 31.300%  = 22ô050.30 

ÅLe calcul du traitement à annoncer pour le personnel à lôheure est le même, que 
lô®chelle soit cantonale, spécifique à lôenseignement ou autre 
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2.3.2 - Traitement cotisant et montant de coordination 

Article 13 RAss 

ÅEst égal au traitement déterminant diminué du montant de coordination 

Å Le montant de coordination est adapt® au degr® dôoccupation 

Å Il correspond aux 7/12 de la rente AVS annuelle maximum 

Å Montant de coordination 2014 : CHF 16ô380.- 

Å Montant de coordination 2015 : CHF 16ô450.- 

Exemple : un assuré avec un traitement déterminant de CHF 75ô000.- à 90%                                                                                                      

Traitement cotisant = 75ô000 ï (16ô380 x 90%) = CHF 60ô258.00 
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2.3.2 - Garantie du traitement cotisant 

Article 13 RAss  

ÅUne modification du montant de coordination ne peut avoir pour effet une réduction 
du traitement cotisant antérieur, ce dernier étant garanti 

  2010 2011 2012 2013 2014 

Traitement de base 80ô000 80ô000 80ô000 80ô000 80ô000 

Taux d'activité 100 100 100 100 100 

Coordination 15ô960 16ô240 16ô240 16ô380 16ô380 

Traitement cotisant 64ô040 63ô760 63ô760 63ô620 63ô620 

Trait. coti. garanti 64ô040 64ô040 64ô040 64ô040 
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2.3.3 - Traitement assuré 

Article 14 RAss 

ÅJusquô¨ 57 ans : Traitement assur® = traitement cotisant 

ÅDès 57 ans : traitement assuré 
= moyenne des traitement cotisants annuels dès 57 ans 

ÅOn garde le dernier traitement cotisant de lôann®e, ramen® ¨ 100% 
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Exemple : salaire assuré 2012, 2013 et 2014 pour un assuré né en 1955 

2012 : 57 ans Ą sal. assuré = sal. cotisant   

2013 : 58 ans Ą sal. assuré = (sal. cot. 2012 + sal. cot. 2013) / 2 

2014 : 59 ans Ą sal. assuré = (sal. cot. 2012 + sal. cot. 2013 + sal. cot. 2014) / 3 
 



2.3.3 - Garantie du traitement assuré 

Article 14 alinéa 6 RAss  

ÅLors dôune 1ère diminution du traitement cotisant après lô©ge de 57 ans, le traitement 
assuré qui en découle est alors garanti. Cette garantie est applicable tant et aussi 
longtemps que le traitement cotisant ne fait pas lôobjet dôune nouvelle baisse du 
traitement 

Age
Trait. 

Cotisant

Différence 

Trait. cotisant
en %

Trait. 

Assuré

Diff. Trait. 

assuré
en %

Trait. Assuré

Garantie

Diff. Trait. 

assuré
en %

57 ans 81'000                  -   81'000 81000

58 ans 81'500 500 0.60% 81'250 250 0.31% 81250 250 0.31%

59 ans 73'000 -8'500 -10.40% 78'500 -2'750 -3.50% 78'500 -2'750 -3.50%

60 ans 73'500 500 0.70% 77'250 -1'250 -1.62% 78500 0 0.00%

61 ans 74'000 500 0.70% 76'600 -650 -0.85% 78500 0 0.00%

62 ans 74'500 500 0.70% 76'250 -350 -0.46% 78500 0 0.00%
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2.3.4 - Degr® dôoccupation 

Article 15 RAss 

Exemple :  un assuré ayant une durée rachetée de 10 années à 100%, une durée travaillée de 10 ans à 50% et une 
 durée future de 19 ans à 50% 

Degr® dôoccupation moyen ant®rieur  =  ((10 x 100%) + (10 x 50%)) / 20  = 75% 

Degr® dôoccupation moyen total =  ((10 x 100%) + (10 x 50%) + (19 x 50%)) / 39  = 62.82% 
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Durée de rachat 

possible 

Durée rachetée 

10 ans 

à 100% 

Durée travaillée 

10 ans 

à 50% 

Durée future 

19 ans 

à 50% 

Retraite 

ÅDegré dôoccupation actuel Ą Horaire personnel / horaire temps complet 

ÅDegré dôoccupation moyen antérieur (acquis) Ą sert au calcul des prestations risque 

Å Moyenne des degrés dôoccupation sur lôensemble de la durée antérieure dôaffiliation 

ÅDegré dôoccupation moyen total (acquis + futur) Ą sert au calcul des prestations retraite 

Å Moyenne des degrés dôoccupation sur lôensemble de la durée totale dôaffiliation 
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2.3.4 - Dur®e dôassurance 

Article 16 RAss 

ÅDurée dôassurance antérieure = années rachetées (apport de libre passage et rachats 
individuels) + années travaillées 

ÅDurée dôassurance totale = années rachetées (apport de libre passage et rachats 
individuels) + années travaillées + années futures (jusquô¨ 64 ans) 

Exemple :  un assuré ayant une durée rachetée de 10 années, une durée travaillée de 10 ans et une durée future de 
 19 ans 

Dur®e dôassurance ant®rieure   =  10 + 10  = 20 années 

Dur®e dôassurance totale  =  10 + 10 + 19  = 39 années 

2
0
 a

n
s
  

2
5
 a

n
s
 

3
5
 a

n
s
 

A
ff

ili
a
ti
o
n
 

4
5
 a

n
s
  

a
u
jo

u
rd

'h
u
i 

6
4
 a

n
s
 

  
Durée de rachat 

possible 

Durée rachetée 

10 ans 

Durée travaillée 

10 ans 

Durée future 

19 ans 
Retraite 

- 39 - 



2.3.5 - Rachats 

Article 17 RAss 

ÅLa prestation de libre passage (PLP) et les rachats privés sont convertis en 
années dôassurance 

ÅAnnées rachetées = PLP / coût dôune année dôassurance 
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2.3.5 - Rachat dôann®es manquantes 

Article 19 RAss 

ÅAussi appelé apport privé ou individuel 

ÅUniquement possible si un éventuel versement pour lôaccession à la propriété a été 
remboursé intégralement (les versements pour divorce ne doivent pas être remboursés 
pour effectuer un rachat) 

ÅPeut-être effectué 1x par année jusquô¨ la retraite ordinaire de lôAVS 

ÅAttention à une éventuelle réserve médicale sur le rachat 
(sauf sur «remboursement divorce») 

ÅLimitations pour rachat si lôassur® a été indépendant ou est arrivé de lô®tranger 

ÅCes prestations rachetées ne peuvent être versées en capital dans un délai de 3 ans 
(sauf sur le «remboursement divorce») 

ÅPas de rachat privé si un rachat par acomptes est en cours 

ÅMontant déductible fiscalement  
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2.3.5 - Rachat dôann®es manquantes par acomptes 

Article 20 RAss 

ÅLôassur® peut racheter les années manquantes par acomptes. La décision doit être 
prise dans les 12 mois suivants lôaffiliation ou la notification du jugement de divorce 
ordonnant un retrait 

ÅCalcul des années rachetées au jour de la décision : de suite assuré pour les 
prestations convenues 

ÅDans ce cas lôassur® contracte une dette vis-à-vis de la Caisse 
 Ą convention portant sur modalités 

ÅLôamortissement de la dette ne peut pas sô®chelonner sur une durée supérieure 
à 5 ans 
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2.3.6 - Compte de préfinancement 

Article 27 RAss 

ÅSi lôassur® a épuisé ses possibilités de rachats dôann®es manquantes, il peut constituer 
un compte de préfinancement  

ÅA disposition pour le financement dôune retraite anticipée et/ou un pont- AVS 

ÅRémunéré au taux dôint®r°t fixé par la Commission d'assurance 

ÅPeut-être effectué 1x par année jusquô¨ la retraite ordinaire de lôAVS 

ÅAttention, sôil nôy a pas prise dôune retraite anticipée et/ou un pont AVS, les prestations 
excédents la limite de 105% des prestations de base sont acquises à la Caisse 
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2.4 - Prestations 

2.4.1 - Age ordinaire de retraite 

2.4.2 - Retraite - rente et capital 

2.4.3 - Rente dôinvalidit® et lib®ration du paiement des cotisations 

2.4.4 - Rente de conjoint survivant 

2.4.5 - Rente de concubin survivant 

2.4.6 - Rente dôenfant 

2.4.7 - Capital décès 

2.4.8 - Rente de conjoint divorcé 

2.4.9 - Prestation de libre passage 

2.4.10 - Encouragement à la propriété du logement 
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2.4.1 - Age de retraite ordinaire 

Article 11 Rass 

Å Âge de retraite : 

 

ÅPlan base :  64 ans depuis le 01.01.2014 

ÅDispositions PPP : 61  ans depuis le 01.01.2014 

ÅDes mesures transitoires sur 5 ans ont été établies 

ÅPlan médecins  64 ans 
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2.4.2 - Retraite ordinaire 

Calcul  
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2.4.2 - Retraite ordinaire 

Exemple de calcul de la rente de retraite ordinaire à 64 ans  

ÅTraitement assur® : CHF 50ô000.- 

ÅDur®e dôassurance : 38 ans 

ÅDegr® moyen dôoccupation : 100% 

ÅTaux de rente = 1.35135% x 38 ans = 51.35%  

Å50ô000.- x 51.35% x 100% = 25ô676.- (2ô140.- / mois)  
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2.4.2 - Retraite - Retraite anticipée 

Possible dès 58 ans 

ÅAnnées dôassurance manquantes 

ÅRéduction du taux de rente de 1.35135% par année(s) 
de cotisations manquante(s) 

ÅVersement de la rente plus longtemps  

ÅLe montant annuel de la rente de retraite anticipée est 
égal à la rente de retraite acquise diminuée de 4.8% 
par année(s) dôanticipation du versement de la rente 

Deux effets de la 
réduction de rentes due à 
lôanticipation 

Des dispositions transitoires ont été mises en places suite à la modification de Loi 
(Règlement dôassurance 01.01.2014) 
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2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 *2019 *2020 *2021

58 -19.20 -19.20 -20.16 -21.12 -22.08 -23.04 -24.00 -25.60 -27.20 -28.80

59 -14.40 -14.40 -15.36 -16.32 -17.28 -18.24 -19.20 -20.80 -22.40 -24.00

60 -9.60 -9.60 -10.56 -11.52 -12.48 -13.44 -14.40 -16.00 -17.60 -19.20

61 -4.80 -4.80 -5.76 -6.72 -7.68 -8.64 -9.60 -11.20 -12.80 -14.40

62 0.00 0.00 -0.96 -1.92 -2.88 -3.84 -4.80 -6.40 -8.00 -9.60

63 4.80 4.80 3.84 2.88 1.92 0.96 0.00 -1.60 -3.20 -4.80

64 9.60 9.60 8.16 6.72 5.28 3.84 2.40 0.00 0.00 0.00

65 14.40 14.40 12.48 10.56 8.64 6.72 4.80 4.80 4.80 4.80

66 19.20 19.20 17.28 15.36 13.44 11.52 9.60 9.60 9.60 9.60

67 24.00 24.00 22.08 20.16 18.24 16.32 14.40 14.40 14.40 14.40

68 28.80 28.80 26.88 24.96 23.04 21.12 19.20 19.20 19.20 19.20

69 33.60 33.60 31.68 29.76 27.84 25.92 24.00 24.00 24.00 24.00

70 38.40 38.40 36.48 34.56 32.64 30.72 28.80 28.80 28.80 28.80

Age

Année de calcul

* Hypothèse : passage en 2 ans au taux de réduction/majoration actuariel  à 

des dispositions transitoires

2.4.2 - Retraite ï Dispositions transitoires 
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2.4.2 - Retraite - Dispositions transitoires 

But  

ÅAtténuer lôimpact de lôanticipation de la rente, suite au relèvement de lô©ge de retraite 
ordinaire de 62 ans à 64 ans  

Exemple pour le calcul de lôanticipation    

Å ann®e de retraite de lôassur® : 2014 

Å ©ge de lôassur® au moment de la retraite : 61 ans  

Réduction pour anticipation sans dispositions transitoires  

Åde 61 à 64 ans : 3 ans ;  taux de réduction : 4.8 % x 3 = 14.4 % 

Réduction pour anticipation avec dispositions transitoires 

Å61 ans en 2014 : 5.76 % 
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2.4.2 - Retraite anticipée - exemple sans dispositions 
transitoires 

Calcul de la rente de retraite anticipée à 61 ans (degré dôoccupation de 100%) 

ÅRente acquise  = 50ô000.- x 1.35135% x 35 ans  =  23ô649.- / année 

ÅRente anticipée de 3 ans = 23ô649 ï (14.4% x 23ô649) 
(3 x 4.8% = 14.4%) = 23ô649 ï 3ô405 = 20ô244.- / année 

- 51 - 



2.4.2 - Retraite anticipée - exemple avec dispositions 
transitoires 

Calcul de la rente de retraite anticipée à 61 ans en 2014 (degré dôoccupation de 100%) 

ÅRente acquise  = 50ô000.- x 1.35135% x 35 ans  = 23ô649.- / année 

ÅRente anticipée de 3 ans = 23ô649  ï  (5.76% x 23ô649) 
 = 23ô649  ï  1ô362 = 22ô287.- / année 

- 52 - 



2.4.2 - Retraite - Retraite reportée 

Possible de 64 ans jusquô¨ 70 ans, si actif (entre lô©ge AVS et 70 ans lôemployeur doit 
donner son accord!) 

ÅAnn®es dôassurance en plus 

ÅMajoration du taux de rente de 1.35135% par année(s) de 
cotisations en plus 

ÅVersement de la rente moins longtemps  

ÅLe montant annuel de la rente de retraite reportée est égal 
à la rente de retraite acquise majorée de 4.8% par 
année(s) de report du versement de la rente 

Deux effets de la 
majoration de la rente  

Des dispositions transitoires ont été mises en place suite à la modification de Loi 
(Règlement dôassurance 01.01.2014) 
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2.4.2 - Retraite  - exemple sans dispositions transitoires 

Calcul de la rente de retraite reportée à 65 ans avec un degré dôoccupation de 100%                                       
.  

 ÅRente acquise  = 50ô000.- x 1.35135% x 39 ans = 26ô351.- / année 

ÅRente report®e dôun an = 26ô351 + (4.8% x 26ô351) 
 = 26ô351 + 1ô265 = 27ô616.- / année 
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2.4.2 - Retraite  - exemple avec dispositions transitoires 

Calcul de la rente de retraite reportée ¨ 65 ans (en 2014) avec un degr® dôoccupation de 
100%                                           
 
ÅRente acquise  =  50ô000.- x 1.35135% x 39 ans  = 26ô351.- / année 

ÅRente report®e dôun an =  26ô351 + (12.48% x 26ô351) 
 =  26ô351 + 3ô289 = 29ô640.- / année 
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2.4.2 - Retraite - Retraite différée (sans activité lucrative) 

Possible de 58 ans jusquô¨ 70 ans 

Dès 58 ans   

Åla rente acquise, calculée à la fin du contrat de travail, est stockée 

Versée avant 64 ans (âge ordinaire)  

Åelle diminue de 4.8% par année 

Versée dès 64 ans 

Åelle augmente de 4.8% par année 

Des dispositions transitoires ont été mises en places suite à la modification de Loi 

Le taux de rente nôaugmente plus car le contrat de travail a pris fin et lôassur® ne paye plus 
de cotisations 
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2.4.2 - Retraite - Retraite partielle 

Possible dès 58 ans si le degré dôoccupation est réduit dôau moins 20% par rapport à 
une activité à 100% 

Si le degré dôoccupation est réduit, mais que lôassur® ne demande pas de rente, alors 
le degré moyen dôoccupation de la carrière est adapté compte tenu de la diminution 
du degré dôoccupation 

Il nôest pas possible de prendre plus dôune retraite partielle par année civile 
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2.4.2 - Retraite partielle - exemple sans dispositions 
transitoires 

Exemple de Calcul de la rente de retraite partielle 50% à 61 ans puis la totalité à 
64 ans 

Å 61 ans  ½ rente versée  =   1ô687 / 2  =  843.50 

Å 64 ans  ½ rente versée  =   2ô140 / 2  =  1ô070.00 

   1ô913.50 / mois 
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2.4.2 - Retraite - Capital-retraite 

Rentes très faibles payées en capital (inférieure 234.- / mois en 2014) 

Maximum 25% de la prestation de libre passage (PLP) payée en capital au jour 
de la retraite 

Délai : 3 mois de préavis avant la date effective de la retraite 

Paiement exclu en cas : 

Åde versement différé de la rente 

Ådôinvalidit® partielle (uniquement sur la part reconnue invalide) ou totale de 
lôassur® 

Åde rachat dans les 3 dernières années (sur la part rachetée) 
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2.4.2 - Retraite ï Capital retraite 
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Le versement du capital-retraite entraîne une réduction de la rente mensuelle à vie 

Exemple de retrait de 25% du capital pour une retraite à 64 ans 

Årente acquise de 20ô268.- annuelle 

Åprestation de libre passage = 20ô268.- x 16.69 (tarif règlement) 

 

 

 

 

2.4.2 - Retraite ï Capital retraite 
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2.4.2 - Retraite - Rente pont-AVS 

Montant 

ÅChoisie par lôassur®, mais elle ne peut pas être supérieure à la rente AVS complète 
maximale de lôAVS (CHF 2ô340.- en 2014)  

ÅElle ne peut pas engendrer une retenue supérieure à la moitié de la rente de retraite 

Compensation  

Å Une retenue immédiate et viagère de 6% du montant du pont-AVS 

 

 X 

 

Å Le nombre dôann®es de versement effectif du pont-AVS 
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2.4.2 - Retraite - Rente pont-AVS 

Exemple pour une rente pont-AVS dôune année versée entre 
64 et 65 ans 

ÅCalcul de la retenue : 

ÅMontant du Pont-AVS choisi X quantit® dôann®es choisies X 6% 

ÅCHF 2340 X 1 X 6% = CHF 140.40 
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2.4.3 - Rente dôinvalidit® 

Conditions selon le R¯glement dôassurance 

ÅLe droit prend naissance au jour du droit à la rente AI, le versement est différé tant 
que le traitement ou des indemnités journalières sont versées 

ÅLôassur® est libéré du paiement des cotisations dès le début du droit à la 
rente dôinvalidit® 

ÅLôinvalidit® prend fin le jour où cesse la rente AI mais au plus tard à lô©ge de la 
retraite ordinaire (64 ans) 

ÅSelon reconnaissance de lôOffice AI (OAI) 
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2.4.4 - Rente de conjoint survivant 

Conditions pour le conjoint survivant  

ÅLe mariage doit avoir duré 3 ans ou un enfant est né de lôunion et il y a une 
obligation dôentretien 

ÅLa durée du concubinage avant le mariage compte dans la durée du mariage 

ÅSi les conditions ne sont pas remplies, versement unique de 3 rentes de conjoint 

Partenaires selon LPart fédérale = personnes mariées pour lôapplication du règlement 
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2.4.5 - Rente de concubin survivant 

Conditions pour le concubin survivant  
 

ÅMénage commun de 5 ans prouvé sauf en cas d'enfant commun à charge 

ÅAge du concubin supérieur à 45 ans sauf s'il y a un/des enfant(s) commun(s) 
à charge (si cette condition n'est pas remplie, versement d'un capital égal à trois 
rentes annuelles en lieu et place de la rente de concubin survivant)  

ÅLe concubinage doit être annoncé à la Caisse du vivant de l'assuré 
(formulaire disponible sur notre site Internet) 

ÅLa demande de rente de concubinage doit être déposée dans les 6 mois 
suivant le décès 

Prestation au concubin survivant inscrite dans la loi valable aussi pour le 
partenariat cantonal 
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2.4.5 - Rente de conjoint ou concubin survivant 

Montants 

ÅSi le défunt était actif 

Å= 70% de la rente dôinvalidit® que le d®funt aurait touch®e au moment du d®c¯s 

ÅSi le défunt était retraité ou invalide 

Å= 70% de la rente de retraite ou dôinvalidit® assurée au jour du décès 

ÅSi lô©ge du conjoint/concubin survivant est de plus de 15 ans inférieur à celui du défunt 
la rente de conjoint est réduite de 2% pour chaque année complète qui excède la 
différence dô©ge de 15 ans. A cette réduction est soustrait 0.5% par année 
complète de mariage 

Exemple :  20 ans diff®rence dô©ge et dur®e du mariage 6 ans             

  5 ans (20-15) à 2% = 10% et 6 ans à 0.5% = 3% 
                réduction totale = 10 ï 3 = 7% 
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2.4.6 - Rente dôenfant 

Est considéré comme enfant  

ÅPropre enfant 

ÅEnfant pour lequel lôassur® contribue de manière prépondérante à lôentretien 

ÅRente versée jusquô¨ 18 ans ou 25 ans si études ou apprentissage 
(on suit les directives de lôAVS) ou invalidité de lôenfant 

Montants 

ÅRente dôorphelin et dôenfant dôinvalide 

= 20% de la rente dôinvalidit® ou de retraite 

ÅRente dôenfant de retraité 

= 20% de la rente du retraité mais au maximum le montant de 

lôallocation familiale 
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2.4.7 - Capital- décès 

Montant unique de CHF 10ô000.- par cas 

ÅIndépendamment du degré moyen dôoccupation ou dôautres prestations 
versées par la Caisse 

ÅDans le cas du décès dôun pensionné invalide ou retraité, le capital-décès 
sera réduit des rentes déjà versées 

ÅLôordre des bénéficiaires est conforme aux dispositions fédérales 
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2.4.8 - Rente de conjoint divorcé 

Au d®c¯s dôun assur® divorc®, rente de conjoint divorc® si : 

ÅIl a b®n®fici® dôune rente selon le jugement 

ÅLe mariage a duré au moins 10 ans ou un ou plusieurs enfants communs 
à charge 

 
Rente = prestation dôentretien ï prestation AVS/AI, mais au maximum la rente 
de conjoint selon la LPP 

Côest au conjoint divorcé de lôassur® décédé de sôannoncer à prévoyance.ne 
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2.4.9 - Prestation de libre passage 

Calcul 
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2.4.10 - Accession à la propriété du logement ï Mise en gage 

Articles 72 à 87 Rass 

Å Selon les dispositions fédérales  
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2.5 - Financement de la Caisse 

2.5.1 - Cotisations ï Généralités 

2.5.2 - Cotisation 2014  

2.5.3 - Cotisation de rappel  

2.5.4 - Augmentations +10% 
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2.5.1 - Cotisations - Généralités  

Article 89 RAss 

ÅChaque assuré est tenu de cotiser dès son affiliation à la Caisse et aussi 
longtemps quôil reste en service, mais au plus tard jusquô¨ lô©ge de 70 ans ou 
jusquôau jour où il est reconnu invalide 

ÅLes changements de tranches dô©ge se font toujours au 1er janvier 

Exemple :  un assuré né en décembre 1995 entrera dans la tranche 20-29 ans 
 au 01.01.2015  
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2.5.2 - Cotisations 2014 

Article 89, 90, 98 et 99 RAss  

Tranches 

dô©ge 

Plan Base 

Assurés 

Plan Base 

Employeur 

PPP  

Assurés 

PPP 

Employeur 

17-19 ans 1.00% 1.00% 1.00% 1.00% 

20-29 ans 8.80% 

14.70% 

11.35% 

16.45% 

30-39 ans 9.30% 11.85% 

40-49 ans 9.80% 12.35% 

50-59 ans 10.50% 13.05% 

60-70 ans 10.70% 13.25% 
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2.5.3 ï Rappel de cotisations 

Article 91 RAss 

ÅToute augmentation de traitement après le 1er janvier qui suit le 19ème 
anniversaire génère un rappel de cotisations 

ÅLe montant du rappel de cotisation total (assuré et employeur) est exprimé en 
pourcent de lôaugmentation du traitement assuré et compte tenu de l'âge 
des assurés 

Âge Taux de rappels 

20 - 29 ans 85% 

30 - 39 ans 95% 

40 - 49 ans 100% 

50 - 59 ans 115% 

60 - 70 ans 125% 
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2.5.3 ï Rappel de cotisations 

Article 91 RAss 

ÅCette cotisation est répartie à raison de 60% à charge de l'employeur et de 40% 
à charge de l'assuré 

 

ÅLa part assuré est prélevée en 12 mensualités 

 

ÅLa part employeur est perçue en une seule fois au moment de l'augmentation 
de traitement 
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2.5.3 ï Rappel de cotisations 

Pourquoi un rappel de cotisations ??? 

ÅLorsquôil y a augmentation de salaire, il y augmentation de la prestation de 
libre passage du même pourcentage 

ÅLe rappel sert à financer lôaugmentation de la prestation de libre passage 
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2.5.3 ï Rappel de cotisations 

D®tail du calcul : sans modification du taux dôactivit® 

ÅEtape 1 :  Différence entre ancien et nouveau salaire assuré 

ÅEtape 2 :  Application du taux de rappel 

ÅEtape 3 :  Calcul de la cotisation annuelle (unique) Employeur 

ÅEtape 4 :  Calcul de la cotisation mensuelle Assuré 

Exemple :  un assuré de 35 ans passe dôun traitement assuré de CHF 50ô000.00 à  
 CHF 52ô000.00 sans changement de taux dôactivit® 

ÅEtape 1 :  52ô000 ï 50ô000 =  CHF 2ô000.00 

ÅEtape 2 :  2ô000 x 95% =  CHF 1ô900.00 

ÅEtape 3 :  1ô900 x 60% = CHF 1ô140.00 

ÅEtape 4 :  (1ô900 x 40%) / 12 =  CHF      63.35 
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2.5.3 ï Rappel de cotisations 

D®tail du calcul : avec modification du taux dôactivit® 

ÅLorsque le taux dôactivit® est différent de 100%, les traitements assurés avant et après 
augmentation sont ramenés à 100% lors de lô®tape 1, puis remis au taux dôactivit® 
après augmentation de salaire 

ÅEtape 1 :  Différence entre ancien et nouveau salaire assuré 

ÅEtape 2 :  Application du taux de rappel 

ÅEtape 3 :  Calcul de la cotisation annuelle (unique) Employeur 

ÅEtape 4 :  Calcul de la cotisation mensuelle Assuré 

Exemple :  un assuré de 52 ans passe dôun traitement assuré de CHF 30ô000.00 à 50% à  
 CHF 25ô000.00 à 40% 

Å Etape 1 :  (25ô000 / 40%) ï (30ô000 / 50%) x 40%  =  CHF  1ô000.00 

Å Etape 2 :  1ô000 x 115%  =  CHF  1ô150.00 

Å Etape 3 :  1ô150 x 60%  = CHF     690.00 

Å Etape 4 :  (1ô150 x 40%) / 12  =  CHF 38.35 
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2.5.3 ï Rappel de cotisations 

Détail du calcul : cumul de rappel 

ÅLorsque deux augmentations se succèdent en moins dôune année, le solde du rappel 
assuré de la première augmentation est additionné au rappel assuré de la 
deuxième augmentation et le tout est alors à nouveau saisi en 12 mensualités 

ÅEtape 1 : Différence entre ancien et nouveau salaire assuré 

ÅEtape 2 :  Application du taux de rappel 

ÅEtape 3 :  Calcul de la cotisation annuelle (unique) Employeur 

ÅEtape 4 :  Calcul de la cotisation mensuelle Assuré 

Exemple :  un assuré de 23 ans passe dôun traitement assuré de CHF 45ô000.00 à 
 CHF 46ô000.00 sans changement de taux dôactivit®, avec un solde de rappel de 
 7 tranches à CHF 20.00 

ÅEtape 1 :  46ô000 ï 45ô000  =  CHF  1ô000.00 

ÅEtape 2 : 1ô000 x 85%  =  CHF    850.00 

ÅEtape 3 :  850 x 60%  =  CHF  510.00 

ÅEtape 4 :  ((850 x 40%) + (7 x 20)) / 12 = (340 + 140) / 12  =  CHF  40.00 
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2.5.3 ï Rappel de cotisations 

Assurés de + 57 ans (sur salaire assuré moyen) 

ÅLe salaire assuré dôun assuré de plus de 57 ans peut augmenter même sôil nôy a pas 
dôaugmentation de salaire 

Exemple :   
 
57 ans : salaire cotisant  = CHF 80ô000.00 
 salaire assuré  = CHF 80ô000.00 
 
58 ans :  salaire cotisant = CHF 81ô500.00 
 salaire assuré = (80ô000 + 81ô500) / 2  = CHF 80ô750.00 
 
59 ans : salaire cotisant = CHF 81ô500.00 
 salaire assuré = (80ô000 + 81ô500 + 81ô500) / 3  = CHF 81ô000.00 

ÅLes rappels part employeur et part assuré se calculent de la manière standard 
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2.5.4 - Augmentations de +10% 

Article 91 RAss 

Al. 4 : Pour la part dôaugmentation du traitement annuel de base AVS supérieure à 10%, la 
Caisse renonce à prélever un rappel de cotisations et les modalités applicables sur cette 
part de traitement sont celles dôun changement dôemployeur 

ÅTransmettre à prévoyance.ne par voie habituelle Modification salariale 

ÅEtape 1 : mutation dôaugmentation de salaire no 1 

ÅCalcul du rappel 

ÅCalcul de la 1ère nouvelle prestation de libre passage 

ÅEtape 2  : mutation dôaugmentation de salaire no 2 

ÅCalcul de la cotisation de base 

ÅCalcul de la 2ème prestation de libre passage 

ÅEtape 3 : mutation de retrait partiel 

ÅDéduction du montant correspondant à la différence entre la 
1ère et la 2ème prestation de libre passage 

Gestion prévoyance.ne 
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2.5.4 - Augmentations de +10% 

Article 91 RAss 

Exemple : Un assuré de 45 ans passe dôun traitement de base de CHF 70'000.- à 
CHF 84ô000.- (+20%), sans changement de taux dôactivit®. Sa prestation de libre passage avant 
augmentation est de CHF 120ô000.- 

Å Calcul des cotisations de base et rappel 

Å Calcul de la nouvelle prestation de libre passage 

Å Calcul de toutes les autres prestations  

Modification salariale 
normale 

Å Traitement : ancien traitement x 110% = CHF 77ô000.00 (provisoire) 

Å Rappel assur®: 7000 x 40% = CHF 2ô800.00 (d®finitif) 

Å Rappel employeur: 7000 x 60% = CHF 4ô200.00 (d®finitif) 

Å Prestation de libre passage: 120ô000 x 110% = CHF 132ô000.00 (d®finitif) 

Modif. salariale +10% 

Etape 1 

Å Traitement : traitement annonc® = CHF 84ô000.00 (d®finitif) 

Å Cotisation de base assuré = CHF 552.25 (définitif) 

Å Cotisation de base employeur = CHF 828.35 (définitif) 

Å Prestation de libre passage : 120ô000 x 120% = CHF 144ô000.00  (provisoire) 

Modif. salariale +10% 

Etape 2 

Å Retrait: 144ô000 ï 132ô000 = CHF 12ô000.00 

Å Prestation de libre passage = CHF 132ô000.00 (d®finitif) 

Å Calcul de toutes les autres prestations (définitif) 

Modif. salariale +10% 

Etape 3 
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Modifications salariales 

Å Nouvelles cotisations de base 

Å Pas de rappel 

Å Pas de modification de la prestation de libre passage 

Å prévoyance.ne informe lôassur® 

Modification du taux dôactivit® 

Å Nouvelles cotisations de base 

Å Nouveau rappel 

Å Modification de la prestation de libre passage 

Å prévoyance.ne informe lôassur® 

Augmentation de salaire 

Å Nouvelles cotisations de base 

Å Pas de rappel 

Å Prestation de libre passage garantie 

Å prévoyance.ne informe lôassur® 

Diminution de salaire 

Å Traitement selon type de modification 

Å Si rétroactif supérieur à trois mois, décompte de cotisation 
 transmis ¨ lôassur® 

Modification salariale rétroactive 
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3 - Fiche dôassurance 

Comment lire sa fiche dôassurance 
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FA 

Explicatif 

http://www.prevoyance.ne.ch/images/stories/pdf/140605_Explications_FA_def_2014.pdf
C:/Users/Prevconference/Desktop/140605_FA_2014.pdf
C:/Users/Prevconference/Desktop/140605_Explications_FA_def_2014.pdf


4 - Rappel de la procédure de transmission des mutations 

4.1 - Généralités 

4.2 - Comment annoncer les différentes mutations  

4.3 - Dossiers multi-employeurs 

4.4 - Contr¹le de lôeffectif 

4.5 - Processus et contrôles prévoyance.ne 

4.6 - Information aux assurés 
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4.1 - Généralités 

ÅLes mutations doivent être annoncées à lôaide du fichier Excel à en-tête 

ÅMerci de toujours saisir vos données dans un fichier vierge 

ÅLes mutations se font toujours au 1er jour dôun mois (dernier jour pour les démissions). 
La règle des 15 jours est applicable à toutes les mutations sauf les mariages : 

Ådu 1er au 15 du mois ú 1er du mois en cours, du 16 au dernier jour du mois 
ú 1er jour du mois suivant 

ÅLes annonces comprennent toutes les mutations dont la date dôeffet est comprise entre 
le 16 du mois précédent et le 15 du mois courant, ainsi que toute mutation rétroactive 

ÅLes délais des annonces mensuelles vous sont transmis à la fin de chaque année pour 
lôann®e suivante 

ÅCes délais doivent impérativement être respectés pour que les mutations puissent être 
prises en considération lors de la facturation à venir 
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4.1 - Généralités 

ÅLe numéro dôemploy® et la structure employeur 1 sont les clés de recherche de 
notre système, dôo½ lôimportance de ces informations 

 

ÅLorsquôun assuré bénéficie de plusieurs postes, un numéro dôemploy® différent 
doit être attribué pour chacun des postes 

 

ÅLors dôune nouvelle affiliation, notre système fait une recherche sur 
le nouveau no AVS de la personne afin de déterminer si elle est ou a déjà été 
affiliée auprès de prévoyance.ne. Si côest le cas, les postes sont regroupés dans 
un même dossier (même no de personne) 

 

ÅLes no de personnes sont attribués automatiquement par notre système 
informatique 
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4.1 - Généralités 

ÅUne fois complété, le fichier sera nommé : date inversée_no entité_nom entité (par 
exemple: 141101_497_prévoyance 

 

ÅLe fichier doit être envoyé dans les délais impartis à prévoyance ï cotisations 
(cotisations@prevoyance.ne.ch) avec le titre « Mutations » suivi du mois concerné 

 

ÅEn cas de questions nécessitant une réponse rapide, merci de lôindiquer dans le titre 
de votre message 

 

ÅNôh®sitez pas à nous contacter en cas dôincertitude, de question ou autre au 
032 886 48 00, rubrique Employeurs  
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4.2 - Comment annoncer les différentes mutations 

4.2.1 - Affiliations 

4.2.2 - Démissions  

4.2.3 - Modifications salariales 

4.2.4 - Modifications administratives 

4.2.5 - Mariage 

4.2.6 - Débuts et fins de congé non payé 

4.2.7 - Changement dôemployeur 
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4.2.1 - Affiliations 

ÅLa date dôaffiliation est toujours au 1er dôun mois en appliquant la règle des 15 
jours  

ÅSi la date dôentr®e en service se situe entre le 01.10.14 et le 15.10.14, la mutation se 
fait au 01.10.14 

ÅSi la date dôentr®e en service se situe entre le 16.10.14 et le 31.10.14, la mutation se 
fait au 01.11.14 

 

ÅLôannonce doit être faite le premier mois qui suit lôaffiliation, au plus tard dès que 
lôaffiliation est connue 
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4.2.2 - Démission 

ÅLa date de démission est toujours au dernier jour dôun mois en appliquant la règle des 
15 jours 

ÅSi la date de démission se situe entre le 01.10.14 et le 15.10.14, la mutation se fait 
au 30.09.14 

ÅSi la date de démission se situe entre le 16.10.14 et le 31.10.14, la mutation se fait 
au 31.10.14 

 

ÅSelon notre Règlement dôassurance, tout démissionnaire de plus de 58 ans sera mis 
à la retraite, sauf en cas de nouvel emploi ou de chômage (à la demande de lôassur®, 
âge limite 64 ans) 

 

ÅSi le seuil minimal dôaffiliation nôest plus atteint, lôaffiliation est maintenue. Cependant, 
lôassur® a le choix dôy mettre fin. La démission interviendra à la fin du mois au cours 
duquel il nous a informés ne plus vouloir être affilié et lôemployeur en sera informé 
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4.2.3 - Modification salariale 

ÅLa date de modification salariale est toujours au 1er dôun mois en appliquant la règle 
des 15 jours  

ÅSi la date de modification salariale se situe entre le 01.10.14 et le 15.10.14, la mutation se 
fait au 01.10.14 

ÅSi la date de modification salariale se situe entre le 16.10.14 et le 31.10.14, la mutation se 
fait au 01.11.14 

 
ÅDans le cas dôune personne non-affiliée dont le traitement après modification salariale 

dépasse le seuil minimal dôaffiliation obligatoire, lôaffiliation devient obligatoire à la date 
de la modification salariale. Par conséquent, il faut compléter lôonglet « affiliation » et 
non « modification salariale » 
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4.2.4 - Modifications administratives 

ÅHormis les informations-clés, seuls les réels changements doivent être inscrits dans ce 
fichier. Les cases sans changement seront complétées par un point dôexclamation (!) 

 

ÅChangement dô®tat civil :  

ÅDivorces, séparations, unions libres (PACS cantonaux) et veuvages sont à annoncer dans 
lôonglet « modifications administratives » 

ÅMariages et PACS fédéraux sont à annoncer dans lôonglet « Mariage » 

 

ÅLes changements dôemployeur sont à annoncer dans lôonglet y relatif 

 

ÅAttention : merci de nous annoncer tout changement de no dôemploy® dans le courriel 
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4.2.5 - Mariage 

ÅLes PACS fédéraux sont considérés comme un mariage et doivent être annoncés en 
tant que tel 

 

ÅLa date de mariage est une information cruciale. Dans le cadre dôune procédure de 
divorce, elle permet dô®tablir un décompte de la prestation de libre passage acquise 
durant le mariage 

 

ÅLa mutation se fait à la date réelle du mariage/PACS 
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